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Recueil d'actions face au risque inondation

Rendre étanche une salle

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Céder Travaux

Objectifs de l'action

Cette action vise à préserver le contenu d'une salle de toute entrée d'eau. Elle crée ainsi un sanctuaire au sein d'un établissement inondé.

Mise en oeuvre de l'action

L'action repose sur la création d'une salle sanctuaire au sein de l'établissement.

  

Cette action ne peut être généralisée à tout le bâtiment. Elle repose sur des cas bien 

particuliers : 

   * la salle contient un matériel, sensible, de très haute valeur et qui ne peut être évacué. La 

     perte de ce matériel paralyse par ailleurs la reprise de l'activité pendant des semaines, 

     voire des mois (par exemple un matériel d'IRM),

   * la salle permet l'activité de tout l'hôpital mais ne peut être déplacée ailleurs sur le site. 

     Certaines structures ont par exemple fait le choix de maintenir et de protéger l'installation 

     électrique de secours (Groupes électrogènes),

   * La salle est vue comme l'opportunité de regrouper une grande quantité de matériel 

     et/ou d'archives sensibles en les mettant hors d'eau sur le site même (appartient à une 

     stratégie plus globale de "déplacement/mise en sécurité").

L'action se base sur la mise en place de portes étanches aux différentes ouvertures, 

permettant de maintenir l'accès en temps normal et assurant, à l'inverse, un isolement total 

en cas d'inondation.

Elle est complétée par un travail spécifique de génie civil sur l'ensemble des parois 

(validation de l'étanchéïté et traitement/colmatage des fissures le cas échéant) et par des 

travaux menés sur chaque réseau traversant la salle (étanchéïté des cables, conduites et des 

joints). Ce travail est mené sur toute la hauteur inondable de la salle. En parallèle, un avis sur 

la stablité des murs doit être donné par un professionnel (fonction de la nature des murs et 

de la hauteur d'eau qui va s'exercer sur les parois).

Dans un tel cas, il faut se souvenir que la salle ne sera plus accessible le temps de l'inondation. La fonction dédiée doit donc être mûrement 

réfléchie.
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Postionnement

DEPEND DES ACTIONS 1 / 2 et 8

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS
33

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Ordre de grandeur de coûts
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Cette action est particulièrement adaptée aux établissement disposant d'un matériel lourd, extrêmement 

coûteux et dont le déplacement est impossible.

Elle peut également être le point central d'une stratégie misant sur le déplacement en un point d'une 

grande quantité de matériel facilement déplaçable mais de forte valeur.

Effets attendus

Réduction des dommages Accélération du retour à la normale


